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MISE À JOUR 

 

Nouvelle dénomination – 2013-01-15 – de Canadian Satellite Radio Holdings Inc. pour Sirius XM Canada Holdings Inc. 

 

Mise à jour – 2013-05-13 – de l’actionnariat de Sirius XM Canada Holdings Inc. 

 

CRTC 2017-114 – a approuvé une modification à la structure de propriété de Sirius XM Canada Inc., sous certaines 

conditions et selon certaines modifications. 

NOTE : Les conditions ont  été rencontrées et la transaction a été reflétée. 

 

Mise à jour – 2020-07-15 – de l’actionnariat d’Obelysk Media Inc. 

 

Décision administrative CRTC L2022-0053 – 2022-11-01 – a approuvé un changement à la propriété de Sirius XM 

Canada Inc. par le transfert des actions détenues par Slaight Communications Inc. (SCI) dans Sirius XM Canada 

Holdings Inc. à la fiducie successorale de John Allan Slaight, qui est contrôlée par John Gary Slaight, Gregory Allan 

Slaight et David Coriat, fiduciaires de la fiducie successorale. John Gary Slaight et Gregory Allan Slaight ont, ensemble, 

droit à une part de 50 % de la succession de la société en tant que bénéficiaires de la fiducie successorale. De plus, en 

tant que deux des trois fiduciaires, ils ont l’abilité d’administrer la partie de la succession réservée aux autres 

bénéficiaires. Ils sont tous deux propriétaires véritables des actions avec droit de vote de SCI. 

 

Mise à jour – 2023-04-12 – le 12 août 2021, Obelysk Media Inc. a changé sa dénomination à Obelysk Inc. 

 

Décision Administrative CRTC L2024-0044 -  2024-11-01 A approuvé une réorganisation intrasociété de Sirius XM 

Canada Holdings Inc. société mère de Sirius XM Canada Inc. (Sirius) qui implique le transfert de toutes les actions avec 

droit de vote (catégorie A, 33,5%) détenues par Slaight Communications Inc., société contrôlée par la fiducie 

testamentaire de John Allan Slaight, à John Gary Slaight, bénéficiaire. 

 

AVIS 

Les organigrammes de propriété du CRTC reflètent les transactions approuvées par le Conseil et sont établis en fonction 

des renseignements fournis par les titulaires.  Le CRTC n'assume aucune responsabilité quant à l'écart entre ses 

données et celles provenant d'autres sources d'information, ou pour toute autre erreur ou omission qu'elles pourraient 

contenir.  
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ANNEXE 

 

Note : Les pourcentages sur cet organigramme font référence aux droits de vote seulement. 

 

 

PROPRIÉTÉ 

 

Sirius XM Canada Inc. est un titulaire qui est 100 % détenue par Sirius XM Canada Holdings Inc. 

 

Sirius XM Canada Holdings Inc. est contrôlée par son conseil d’administration et est détenue comme suit :   

 

 33,50 % par Obelysk Inc. qui a son tour est détenue comme suit : 

o 87,34 % par Crossforth Capital Inc. et 

o 12,66 % par JBM Investments Inc. 

(Ces deux sociétés sont 100 % détenues et contrôlées par monsieur John Bitove) 

 

 33,50 % par John Gary Slaight (voir l’organigramme 217). 

 

 33,00 % par Sirius XM Radio, Inc., une société publique non-canadienne 

 

 

TITULAIRE 

 

Sirius XM Canada Inc. est titulaire des entreprises de radio par satellite par abonnement suivantes : 

 

- Sirius Canada 

- XM Canada 
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